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INTRODUCTION 
 

En juillet 2002, le ministère de l’Environnement donnait au Bureau 
d’Audiences Publiques sur l’Environnement (BAPE) le mandat de tenir 
une consultation et de créer une commission sur le développement 
durable de la production porcine au Québec , commission chargée 
d’établir le cadre de développement durable de la production porcine, 
en tenant compte à la fois des aspects économiques, sociaux et 
environnementaux. 
 
Le Centre de Conservation de la Nature Mont Saint-Hilaire s’inquiète 
de l’impact du développement de l’industrie porcine sur le maintien de 
la biodiversité du mont Saint-Hilaire et sur la conservation de ses 
corridors forestiers avoisinants. Les dispositions légales actuelles, dont 
le Règlement sur les exploitations agricoles accentuent la pression de 
la production porcine sur les écosystèmes forestiers. Le Centre de 
Conservation de la Nature Mont Saint-Hilaire propose donc  quelques 
pistes de travail afin de favoriser la cohabitation harmonieuse entre la 
production porcine et le maintien de la biodiversité. 

 
 
 



1. PRÉSENTATION DU CENTRE LA NATURE 
 
 
Le Centre de Conservation de la Nature Mont Saint-Hilaire est un 
organisme sans but lucratif formé en 1972. Il a pour mission de : 
 

• Assurer l’intégrité écologique à long terme du mont Saint-Hilaire. 
• Offrir, en toute saison, à tous les groupes de la société, un 

contact privilégié avec la nature, accompagné d’une gamme 
d’activités éducatives et culturelles. 

• Promouvoir la conservation des milieux naturels de la région. 
 
Le Centre de Conservation de la Nature Mont Saint-Hilaire a comme 
mandat de coordonner les activités de la Réserve de la biosphère du 
mont Saint-Hilaire. Il vise, dans un esprit de partenariat avec les 
différents intervenants régionaux, à promouvoir et soutenir la 
conservation des milieux naturels, à accroître ses connaissances sur 
l’intégrité écologique de ces milieux, à mettre en valeur ces 
connaissances, ainsi qu’à soutenir une agriculture responsable à 
l’échelle locale et régionale. 
 
 
 
 
Centre de la Nature Mont Saint-Hilaire 
422, chemin des Moulins 
Mont-Saint-Hilaire (Québec) 
J3G 4S6 
Tél : (450) 467-1755 
Fax: (450) 467-8015



2. LE MONT SAINT-HILAIRE SOUFFRE D’ISOLEMENT  
 
 Avant la colonisation, le territoire de la Vallée-du-Richelieu était 
recouvert de forêts. Le climat et la présence de sols extrêmement 
riches a fait de ces terres un milieu propice à l’agriculture. Les forêts 
ont été peu à peu défrichées pour céder la place aux villes et aux 
terres agricoles. La forêt est maintenant morcelée en îlots forestiers 
ponctuant le paysage agricole.  
 
 La forêt n’occupe plus qu’environ 18% du territoire de la MRC de 
La Vallée-du-Richelieu (Voir carte du pourcentage de boisé dans la 
MRC de la Vallée-du-Richelieu). Entre 1992 et 1999, 10 942 hectares 
de boisés ont disparu de la Montérégie (Savoie et al. 2002). Le mont 
Saint-Hilaire est un des refuges de la biodiversité en Montérégie. Une 
grande variété d’espèces végétales et animales s’y retrouve. Cette 
grande forêt est pourtant de plus en plus isolée des rares boisés de la 
Vallée-du-Richelieu. Ce phénomène de rétrécissement et d’isolement 
des boisés menacent maintenant l'équilibre naturel du mont Saint-
Hilaire. L'isolement de la colline a des conséquences néfastes pour le 
maintien de la biodiversité. Cet isolement lui fait courir le risque de 
voir certaines de ses espèces disparaître et d’appauvrir le pool 
génétique de ses populations animales et végétales. 
 

C’est afin de reconnecter la colline et de lui offrir ce contact vital 
avec les boisés de la plaine agricole que le Centre de Conservation de 
la Nature Mont Saint-Hilaire a mis sur pied un projet de corridors 
forestiers dans la MRC de la Vallée-du-Richelieu.  On appelle «corridors 
forestiers» l’espace boisé qui relie un boisé à un autre.  
 

Deux stratégies concrètes ont été mises de l'avant par le Centre 
de la Nature : 1) l’identification et la conservation des habitats et des 
corridors forestiers d’intérêt en milieu agricole à l’échelle de la MRC et; 
2) le développement de pratiques agroforestières intégrées (Plan de 
protection et d’aménagement agroforestier, plantation de haies brise-
vent, bandes riveraines, etc.).  
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
3. L’IMPORTANCE DES ÉCOSYSTÈMES FORESTIERS 
 
 Les forêts supportent notre qualité de vie et la santé de notre 
économie. Par exemple, l’acériculture est très importantes au Québec. 
Les boisés accueillent  maints visiteurs pratiquant diverses activités : 
chasse, randonnée pédestre, camping sauvage, ski de fond, 
observation de la faune et de la flore, etc. Ces activités de plein air 
attirent des centaines de millier de visiteurs dans la Vallée-du-
Richelieu. Plus de 115 000 personnes ont visité le mont Saint-Hilaire 
en 2002. Au Québec, plus d’une personne sur deux (57%) pratique 
des activités liées à la nature. Ces dernières ont totalisé 2,9 milliards 
de dollars pour l’année 2000 au Québec (FAPAQ 2002). 
 
 Les forêts stimulent le rendement et la productivité des terres 
agricoles. En tant que brise-vent, elles diminuent l’érosion du sol et 
assurent une meilleure répartition de la neige dans les champs. De 
plus, les oiseaux, insectes et petits mammifères qui y habitent 
contribuent au contrôle des espèces nuisibles.  
 
 La forêt assure la santé des espèces vivantes en purifiant l’air et 
en offrant nourriture et protection. Elle constitue aussi un important 
réservoir de biodiversité. Un bon nombre de plantes sont dépendantes 
des milieux boisés pour leur survie. Plusieurs espèces animales 
dépendent également d’elle pour se reproduire, s’alimenter et se 
réfugier. Il va sans dire que la disparition de ces boisés porterait 
gravement atteinte à la biodiversité. 
 

Enfin, dans la Vallée-du-Richelieu, les boisés ont un rôle très 
important à jouer dans l’écosystème puisqu’ils sont situés, pour la 
plupart, à la tête des bassin versants (Voir cartes des sous-bassin 
versants dans la Vallée-du-Richelieu). La présence de ces forêts 
contribue de façon significative au maintien de la qualité de l’eau. La 
coupe de ces forêts ne feraient qu’amplifier les problèmes reliés à 
l’épandage de lisier en polluant les terres, les ruisseaux et la rivière 
Richelieu situés au bas du bassin versant.  

 
La déforestation de ces corridors forestiers comporte de très 

haut risques pour l’environnement et engendre un coût social élevé 
qu’il est encore temps d’éviter. 
 
 
 



4. LE DÉBOISEMENT EN MILIEU AGRICOLE  
 

L’agriculture est indispensable, bien sûr pour se nourrir, mais 
également pour le maintien de notre économie et le maintien d’un 
milieu de vie rural. Cependant, elle doit respecter les critères de 
développement durable. Notre inquiétude face au développement de 
l’industrie porcine se situe au niveau du déboisement. L’expansion de 
l’industrie porcine et son association maïs/grain font peser une 
sérieuse menace sur la santé et l’existence même de nos forêts.  

 
Plusieurs facteurs incitent les producteurs à augmenter leur 

surface de production aux dépens des écosystèmes forestiers. Pour 
répondre aux normes d’épandage de matières fertilisantes, de 
nouvelles terres sont recherchées afin de disposer des fumiers de la 
production porcine. Le manque de terre en culture pour répondre à ces 
normes et / ou l’augmentation du prix des terres en cultures 
engendrée par la demande de superficie d’épandage obligent certains 
agriculteurs à déboiser leur propriété afin de disposer adéquatement 
des surplus de fumier. Aussi, étant donné le coût élevé des terres 
cultivables, certains producteurs préfèrent acheter des terres boisés 
pour les défricher afin d’accroître leur surface d’épandage de lisier ou 
leur production. 

 
 Les boisés constituant les corridors forestiers aux environs du 
mont Saint-Hilaire affichent des sols à faible potentiel agricole (Voir 
carte des corridors forestiers et du potentiel agricole des sols). Ces 
boisés sont particulièrement attrayant pour l’épandage puisque leur 
sols ont des teneurs en phosphore faibles. Leur déforestation ne 
montre donc aucun intérêt pour l’agriculture, sinon qu’à étendre le 
lisier. Il va sans dire que le déboisement entraîne irrémédiablement la 
perte d’habitat pour de nombreuses espèces strictement forestières.   
 
 
 



5. MENACE À LA BIODIVERSITÉ 
 
 

Plusieurs espèces, autrefois présentes dans la région du mont 
Saint-Hilaire, ont disparu. Par exemple, la rainette faux-grillon 
(Pseudacris triseriata) et la salamandre sombre du nord 
(Desmognathus fuscus), deux espèces menacées, vulnérables ou 
susceptibles de l’être, n’ont plus été observées depuis les quarante 
dernières années (Denman, 1964; Ouellet, comm. pers). Chez la faune 
aviaire, la dernière observation de la paruline azurée (Dendroica 
cerulea) date de la même époque (Ouellet, 1966). Sur les 34 plantes 
menacées, vulnérables ou susceptibles de l’être du mont Saint-Hilaire 
(la plupart ayant été inventoriées au début des années 1960) 
seulement vingt ont été revues depuis 1997 (Maycock, 1961; Centre 
de la Nature, 2002).  Les hypothèses les plus souvent formulées pour 
expliquer ce phénomène sont la fragmentation des écosystèmes 
forestiers, la perte d’habitat forestier d’intérieur et la disparition des 
vieilles forêts. Le déboisement occasionné par la production porcine 
accentue gravement la dégradation du paysage forestier. 
 
 
5.1 Fragmentation des écosystèmes forestiers 
 
 

La fragmentation forestière désigne le morcellement de la forêt 
en îlots boisés. À mesure que ces boisés font place aux 
développements urbains, agricoles ou à la construction 
d’infrastructures (lignes de transport électrique, routes, voies ferrées, 
etc.), ils se retrouvent de plus en plus réduits en taille et distanciés 
entre eux. Cet isolement nuit à l’échange des flux biotiques entre les 
milieux naturels (Wilcove et al., 1986). Par exemple, la pollinisation et 
la dispersion des graines diminuent en fonction de la distance séparant 
une plante de ses semblables. De même, certains animaux hésitent à 
traverser l’étendue ouverte séparant deux boisés, de peur de croiser 
leurs prédateurs.  Prisonniers d’un boisé isolé, ces individus ont moins 
de chance de pouvoir fuir leurs prédateurs, trouver leur nourriture ou 
rencontrer un partenaire pour la reproduction (Lynch et Withcomb, 
1978). La position des collines montérégiennes face à la forêt de la 
plaine agricole illustre bien le phénomène d’isolement des écosystèmes 
forestiers (Voir carte des tronçons de corridors forestiers). 

  



5.2 Perte d’habitat forestier d’intérieur 
 
 

Les espèces forestières nécessitent la présence des conditions 
écologiques que l’on retrouve au cœur des grandes forêts pour 
l’accomplissement de leurs cycles vitaux : fraîcheur, ombrage, 
protection contre les vents et les intempéries, maturité de 
l’écosystème forestier, dominance des essences tolérantes à l’ombre, 
etc. Plusieurs espèces sont exclusives aux habitats forestiers 
d’intérieur et survivent difficilement du fait de la destruction ou de la 
dégradation de leur habitat de prédilection.  Par exemple, la paruline 
azurée (Dendroica cerulea), le grand pic (Dryocopus pileatus), la buse 
à épaulette (Buteo lineatus), la chouette rayée (Strix varia), sont 
autant d’exemples de ces espèces d’oiseau dont certains possèdent un 
statut précaire.   
 
 
5.3 Disparition des vieilles forêts 
 
 

Suite au déboisement, près de la moitié des peuplements 
forestiers du domaine de l’érablière à caryer ont subi un 
rajeunissement.  Cela se traduit au sein des peuplements par un 
couvert forestier dominé par les espèces de feuillus intolérants ou 
semi-tolérants à l’ombre, caractéristiques des débuts de succession 
végétale.  Le quart de la superficie forestière de l’érablière à caryer 
serait composé de jeunes forêts issues de la coupe ou de la friche 
(AFM, 2001).  Plusieurs espèces animales et végétales sont 
dépendantes des vieilles forêts pour accomplir leur cycle vital. 
 
 



6. PRÉSERVONS LES BOISÉS ET LEUR BIODIVERSITÉ 
 
 
 Collectivement, nous avons la responsabilité de protéger les 
espaces boisés afin de maintenir notre qualité de vie. La sensibilisation 
des acteurs concernés (propriétaires de boisés de ferme, agriculteurs, 
élus municipaux, organismes environnementaux, gouvernements, etc.) 
sur l’importance de préserver les boisés s’avère essentielle. Le Centre 
de la Nature Mont Saint-Hilaire croit en la coexistence de l’agriculture 
et de l’utilisation durable des ressources. Pour y parvenir, nous 
présentons ici quelques propositions :  
 
1) L’agriculture se doit de respecter les critères de développement 
durable et favoriser le maintien de la biodiversité. Des ressources sont 
disponibles pour promouvoir des pratiques durables en agriculture et 
en sylviculture (guides, clubs d’encadrement technique, 
professionnels, programmes d’aide, etc.). 
 
2) Il est essentiel d’intégrer la protection des boisés aux plans 
d’aménagement et d’urbanisme des municipalités de la région pour 
permettre le développement durable et le maintien de la biodiversité. 
De nouvelles lois devraient être mises en place afin d’empêcher le 
défrichage pour des fins agricoles. 
 
3) Les municipalités se doivent d’appliquer et de faire respecter leurs 
règlements sur les coupes forestières. Les municipalités devraient 
avoir recours à des professionnels (inspecteurs forestiers) en mesure 
de faire des suivis sur l’état des forêts et de faire respecter la 
réglementation. 
 
4)  Les sols des boisés de la plaine agricole autour du mont Saint-
Hilaire sont considérés comme étant des sols pauvres, impropres à 
l’agriculture. Conséquemment, ces boisés ne devraient pas être utilisés 
pour l’agriculture, ni pour l’épandage de lisier. 
 
5) Une aide financière (incitatifs fiscaux, subventions, 
écoconditionnalité, etc.) complémentaire aux programmes existants 
pourrait être accordée aux agriculteurs désireux de restaurer leur 
environnement (corridors forestiers, bandes riveraines, haie brise-
vent, etc.). Il s’agit de reconnaître la double fonction agricole : agricole 
et paysagère.  
 
6) à l'instar de la CPTAQ, une commission de protection du territoire 
rural pourrait être créée. Elle aurait pour mandat d'intégrer le 



développement durable de l’agriculture et le maintien de la 
biodiversité. 
 



CONCLUSION 
 
 
La perte de surfaces boisées dans la Vallée-du-Richelieu est un 
phénomène préoccupant. Ces boisés sont d’une importance capitale à 
plusieurs niveaux (économique, culturel, écologique, etc.). Leur 
disparition et leur fragmentation n’est pas sans danger pour la faune 
et la flore de la région.  
 
Le Centre de la Nature apporte un soutien aux agriculteurs locaux, 
notamment avec son plan de protection et d’aménagement 
agroforestier, afin de protéger et mettre en valeur les milieux naturels 
de la région. Cependant, il croit que le développement de la production 
porcine ou de toutes autres productions ne doivent se faire au 
détriment de nos richesses naturelles.  
 
Nous nous devons, en tant que collectivité, de protéger et conserver 
les derniers vestiges de nos forêts, réservoir de la biodiversité. 
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